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u 30 juin 2002, soit deux ans et demi après
l’entrée en vigueur de la CMU, plus d’un
million de personnes était affilié à l’assu-

rance maladie sur critère de résidence (CMU de base)
en France métropolitaine et deux cent soixante mille
dans les départements d’outre-mer (DOM), soit un
total de plus d’un million trois cent mille personnes
pour la France entière. Cette affiliation demeure sou-
mise au paiement de cotisations pour une minorité
de bénéficiaires (4 %).

77 % des affiliés sur critère de résidence sont
bénéficiaires de la CMU complémentaire (schéma 1).
Depuis le 1er janvier 2000, date d’entrée en vigueur
de la CMU, le nombre de bénéficiaires a progressé
de 33 % (graphique 1).

Le nombre de bénéficiaires de la CMU
complémentaire se maintient à 4,7 millions

Au 30 juin 2002, le nombre de bénéficiaires de la
CMU complémentaire s’élevait à 4,7 millions pour
la France entière, dont 4,1 millions pour la France
métropolitaine et 600 000 dans les DOM. Après une
diminution sensible des effectifs entre le 30 juin 2001
et le 30 septembre 2001, résultant de la sortie du dis-
positif d’une partie des anciens bénéficiaires de l’aide
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Au 30 juin 2002,
le nombre des bénéficiaires
de la CMU complémentaire
se maintient à environ 4,7 millions,
dont 600 000 dans les DOM.
Le taux de couverture
de la population varie
selon les départements de 3,1 %
à 13,2 % en métropole.
Les taux les plus élevés demeurent
dans un croissant Sud-Sud-Est
et au Nord, tandis que les plus faibles
s’observent dans l’Ouest,
le Massif central et le nord des
Alpes. À la fin du premier semestre,
640 000 dossiers étaient gérés
par un organisme complémentaire,
soit 14 % des bénéficiaires
de la CMU. Entre juin 2001
et juin 2002, le nombre
de bénéficiaires ayant choisi
cette option a augmenté de 26 %.
Alors que le montant moyen
remboursé au titre de la CMU
complémentaire pour les soins
de ville demeure inférieur
à celui versé pour les autres assurés
complémentaires (-20 % en 2001),
les dépenses d’hospitalisation
remboursées sont sensiblement
supérieures (+44 % en 2000).
Cette différence révèle un état
de santé moins bon que celui
des autres assurés, et un recours
aux soins encore largement
tourné vers l’hôpital.
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médicale dont les droits n’ont pas été re-
nouvelés, les effectifs se sont stabilisés à
un niveau compris entre 4,6 et 4,7 mil-
lions de bénéficiaires (graphique 2). Cette
stabilisation provient d’un équilibre en-
tre les flux d’entrants et de sortants du
dispositif.

Des taux de couverture
qui varient de 3,1 % à 13,2 %

dans les départements métropolitains

Au 30 juin 2002, la CMU complé-
mentaire couvrait 7,8 % de la population
dans son ensemble et 7 % de la popula-
tion métropolitaine, avec des taux de cou-
verture plus élevés dans les DOM, no-
tamment à la Réunion. En métropole, les
taux de couverture variaient de 3,1 %
dans le département de la Haute Savoie
à 13,2 % dans les départements du Gard
et de l’Hérault (carte 1).

La carte des taux de couverture par
la CMU complémentaire au 30 juin 2002
reste globalement comparable à celle des
taux de couverture par l’aide médicale
en 1999 (carte 2). L’évolution des effec-
tifs n’a pas changé la hiérarchie départe-
mentale des taux de couverture : les plus
élevés demeurent dans un croissant Sud-
Sud-Est et au Nord et les moins élevés
dans l’Ouest, le Massif central et le nord
des Alpes. Néanmoins, le rapport entre
les taux maximum et minimum de cou-
verture observés a assez sensiblement di-
minué. Alors qu’il était de un à cinq pour
l’aide médicale en décembre 1999, il
n’est plus que de un à quatre pour la CMU
complémentaire au 30 juin 2002.

La mise en œuvre de la CMU, avec
un barème de ressources supérieur dans
la plupart des cas aux anciens barèmes
départementaux de l’aide médicale, a en
effet conduit à une augmentation géné-
rale des taux de couverture, qui variaient
de 1,8 % à 9,5 % . Cette augmentation
s’est poursuivie jusqu’au 30 juin 2001,
les nouveaux bénéficiaires se rajoutant
aux anciens bénéficiaires de l’aide mé-
dicale dont les droits étaient prolon-
gés jusqu’à cette date. La progression a
été plus importante dans les départements
où la couverture par l’aide médicale était
la moins favorable. Ainsi, au 30 juin
2001, les taux de couverture variaient de
3,8 % dans les départements de la
Mayenne et de la Vendée à 14,5 % dans
le département de l’Hérault (carte 3).

CMU complémentaire
4 670
(594)

CMU  de base
1 348
(259)

313 1 035 3 635

(41) (218) (376)

(a) (b)

en milliers (dont, entre parenthèses, les données DOM)

nombre de bénéficiaires de la CMU au 30 juin 2002S
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(a) Affiliés sur critère de résidence.
(b) Affiliés sur critères habituels.
Champ : France entière, (départements d'outre-mer).
Sources : CNAMTS, CANAM et CCMSA

stock et flux de la population bénéficiaire de l'assurance maladie
sur critère de résidenceG
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Champ : France entière.
Sources : CNAMTS et CCMSA.
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Champ : France entière.
Sources : CNAMTS, CANAM et CCMSA.
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Entre les 30 juin 2001 et 2002, les modi-
fications se révèlent marginales au plan
des écarts entre départements, avec une
diminution assez uniforme des effectifs
due à la sortie du dispositif des anciens
bénéficiaires de l’aide médicale.

14 % de dossiers gérés
par les organismes complémentaires

Au 30 juin 2002, 640 000 dossiers
étaient gérés par un organisme complé-
mentaire (mutuelle, assurance ou insti-
tution de prévoyance), ces organismes
intervenant dans la gestion des presta-
tions de 14 % des bénéficiaires de la
CMU complémentaire.

Durant la première année de mise en
œuvre de la CMU, l’option de gestion par
un organisme complémentaire était restée
très minoritaire et ne concernait que 8 %
des bénéficiaires au 31 décembre 2000.
Le transfert des anciens bénéficiaires de
l’aide médicale s’était en effet accompa-
gné d’une gestion systématique par les
caisses d’assurance maladie.

Entre juin 2001 et juin 2002, le nom-
bre de bénéficiaires ayant choisi l’op-
tion de gestion par un organisme com-
plémentaire est passé de 510 000 à
640 000, soit une progression de 26 %.
A l’inverse, sur la même période, l’ef-
fectif de bénéficiaires au dossier géré
par leur caisse d’assurance maladie a
diminué de 15 %. La part relative de
l’option organisme complémentaire est
ainsi passée de 10 % en juin 2001 à
14 % en juin 2002. Cette évolution est
liée à trois facteurs. Tout d’abord,
d’après les données du régime général
qui permettent d’analyser les flux depuis
2001, 18 % des nouveaux bénéficiaires
entrés dans le dispositif ont choisi l’op-
tion organisme complémentaire. Cela
s’est traduit par une progression nette
du nombre de dossiers gérés par les or-
ganismes complémentaires de 41 000 au
second semestre 2001 et de 13 000 au
premier semestre 2002.

Dans le même sens, on a assisté à la
sortie du dispositif d’anciens bénéficiai-
res de l’aide médicale dont les dossiers,
gérés par les caisses d’assurance mala-
die, n’ont pas été renouvelés. Ceci con-
duit à une diminution de 560 000 du nom-
bre de dossiers relevant de l’option caisse
au premier semestre 2001 et de 25 000
au premier semestre 2000.

C
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taux de couverture de la population par la CMU complémentaire
au 30 juin 2002

France métropolitaine : 7,0

3,1 - 4,9 %

4,9 - 5,8 %

5,8 - 7,5 %

7,5 - 13,2 %

Champ : France métropolitaine.
Sources : CNAMTS, CANAM et CCMSA.
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taux de couverture de la population par l’aide médicale
au 30 décembre 1999

France métropolitaine : 5,0

1,8 - 3,2 %

3,2 - 4,3 %

4,3 - 5,5 %

5,5 - 9,5 %

Champ : France métropolitaine.
Sources : DREES.
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Enfin, lors du renouvellement de leurs
droits, la grande majorité des bénéficiai-
res a conservé la même option de ges-
tion. Cependant, lorsque ce changement
a eu lieu, il s’est effectué plus fréquem-
ment en faveur de la gestion par un orga-
nisme complémentaire. Ceci a contribué
à un accroissement net du nombre de dos-
siers gérés par les organismes complé-
mentaires, qui a atteint 80 000 au second
semestre 2001, même s’il est négligea-
ble au premier semestre 2002.

Un montant moyen remboursé
au titre de la CMU complémentaire

globalement moins élevé
pour les soins de ville et plus fort

pour l’hospitalisation que celui versé
aux autres assurés complémentaires

Les dépenses prises en charge au ti-
tre de la CMU complémentaire concer-
nent le ticket modérateur, le forfait jour-
nalier ainsi que les frais supplémentai-
res. Toutefois, le panier de soins pris en
charge au titre de la CMU complémen-
taire encadre les tarifs de remboursement
des frais supplémentaires en matière de
prothèses dentaires et d’optique, et ex-
clut les dépassements d’honoraires (en-
cadré 1). Ces limites réduisent naturelle-
ment le montant des dépenses prises en
charge au titre de la CMU complémen-
taire en comparaison de celui des dépen-
ses prises en charge par les organismes
complémentaires (mutuelles, assurances
et institutions de prévoyance) dans le
cadre d’une couverture complémentaire
« classique ». 

En 2001, dernière année disponible,
le montant moyen par bénéficiaire versé
au titre de la CMU complémentaire pour
les soins de ville est inférieur de 20 % à
celui versé par les organismes complé-
mentaires, dépassements compris (enca-
dré 2).

En 2000, année où l’ensemble des
dépenses, y compris l’hospitalisation, ont
été comptabilisées, on retrouve un mon-
tant moyen par bénéficiaire versé au ti-
tre de la CMU complémentaire pour les
soins de ville inférieur de 25 % à celui
versé par les organismes complémentai-
res au titre de la protection complémen-
taire, dépassements compris (graphi-
que 3). Pour les dépenses d’hospitalisa-
tion, au contraire, le montant moyen versé
pour un bénéficiaire de la CMU est plus

C
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taux de couverture de la population par la CMU complémentaire
au 30 juin 2001

France métropolitaine : 7,9

3,8 - 5,5 %

5,5 - 6,8 %

6,8 - 8,6 %

8,6 - 14,5 %

Champ : France métropolitaine.
Sources : CNAMTS, CANAM, CCMSA

Prises en charge
de la CMU complémentaire et des organismes complémentaires

Le panier de biens couverts par la CMU complémentaire
En 2000, pour les prothèses dentaires, la CMU complémentaire prenait en charge les dépassements

tarifaires, dans la limite d’un plafond fixé à 396,37 euro (2 600 F) par bénéficiaire et pour deux ans ;
cela correspond, compte tenu des tarifs applicables aux bénéficiaires de la CMU, à quatre couronnes
métalliques ou deux couronnes en céramique. À partir de 2002, le plafond individuel a été supprimé
mais les tarifs limitant les prix demeurent. Pour l’optique, le prix limite est fixé à 54,58 euro (358 F) pour
une correction simple et à 137,2 euro (900 F) pour une correction double, la monture étant prise en
charge à 100 % si son prix n’excède pas 22,87 euro (150 F).

Les garanties offertes par les organismes complémentaires
D’après l’étude du CREDES1 , il existe une grande diversité de garanties offertes dans les domaines

des prothèses dentaires et de l’optique. Ainsi, pour les prothèses dentaires, les 10 % de contrats les
moins avantageux offrent un niveau de remboursement majorant de moins de 30 % le taux de rembour-
sement de la Sécurité sociale, tandis que pour les 10 % les plus avantageux, ce niveau atteint ou
dépasse 284 %.

Si l’on compare toutefois, comme l’a fait le CREDES ces garanties et celles prévues par la CMU, le
taux de couverture de la CMU pour les prothèses dentaires apparaît équivalent ou meilleur que celui
proposé par 40 % des contrats.

1. Agnès BOCOGNANO, Agnès COUFFINHAL, Sylvie DUMESNIL, Michel GRIGNON : « La
complémentaire maladie en France : qui bénéficie de quels remboursements ? », Série analyses,
octobre 2000, CREDES.

E•1
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élevé (+44 %). Cette différence peut
s’expliquer à la fois par un recours plus
important à l’hospitalisation mais égale-
ment par une différence dans la nature
de ce recours. En effet, les bénéficiaires
de la CMU ont un recours plus fréquent
à l’hospitalisation dans des disciplines
telles que la médecine, le moyen séjour,
le long séjour ou la lutte contre les mala-
dies mentales1 . Or la durée de séjour est
plus longue dans ces disciplines, d’où
l’augmentation du montant moyen du
forfait hospitalier pris en charge. Lors-
que l’on prend en compte l’ensemble des
dépenses (soins de ville et hospitalisa-
tion), le montant moyen versé pour un
bénéficiaire de la CMU demeure par con-
tre moins élevé (-14 %).

Si l’on restreint, pour la rapprocher
du champ couvert par la CMU, la com-
paraison aux dépenses de protection
complémentaire « hors dépassements » 
(encadré 2), les bénéficiaires de la CMU
ont, en 2000, pour les soins de ville, un
montant moyen de dépense équivalent à
celui des assurés du régime général qui
bénéficient d’une couverture complé-
mentaire (graphique 4). Ainsi, compte
tenu du surcroît de dépenses liées à l’hos-
pitalisation, le montant moyen total versé
pour un bénéficiaire de la CMU devient,
sans tenir compte des dépassements ni
de l’état de santé, plus élevé que pour les
autres assurés complémentaires (+15 %).
Ces résultats apparaissent cohérents avec
l’étude sur les déterminants individuels
des dépenses de santé qui soulignent les
liens entre niveau de dépenses et milieu
social2 en montrant, notamment, une dé-
pense hospitalière plus élevée pour les
ménages ouvriers, ainsi qu’avec l’étude
du CREDES indiquant que les bénéficiai-
res de la CMU déclaraient être plus sou-
vent atteints d’affections que les non bé-
néficiaires3.

1. Isabelle GIRARD-LE GALLO : « La con-
sommation médicale des bénéficiaires de la
CMU en 2000 », Point stat n° 35, août 2002,
CNAMTS – DSE.

2. Denis Raynaud : « Les déterminants indi-
viduels des dépenses de santé », Études et
résultats n° 182, juillet 2002, DREES.

3. Laurence AUVRAY, Sylvie DUMESNIL,
Philippe LE FUR : « Santé, soins et protec-
tion sociale en 2000 », Série résultats, dé-
cembre 2001, CREDES.

écart relatif de dépense moyenne au titre de la protection complémentaire
par bénéficiaire en 2000 avec dépassementsG
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Lecture : pour les soins de ville, comme pour l’ensemble des dépenses, la dépense
moyenne d’un bénéficiaire de la CMU est inférieure à celle d’un assuré bénéficiant d’une
couverture complémentaire. Pour l’hospitalisation, elle est supérieure.

Champ CMU complémentaire : dépense couvertes pour les bénéficiaires du régime
général option caisse, France métropolitaine. Autre assuré social avec couverture
complémentaire : dépenses couvertes par les organismes complémentaires au titre de
la protection complémentaire, y compris les dépassements pris en charge par les
organismes complémentaires, tous régimes, France entière.

Sources : CMU complémentaire : CNAMTS agence comptable. Autre assuré social avec
couverture complémentaire : Comptes de la santé 2000.

écart relatif de dépense moyenne au titre de la protection complémentaire
par bénéficiaire en 2000 hors dépassementsG
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Champ : CMU complémentaire : dépense au titre de la CMU pour les assurés du régime
général, France métropolitaine.

autre assuré social avec couverture complémentaire : dépense au titre de la protection
complémentaire pour les assurés du Régime général ayant une couverture complémen-
taire, non compris les dépassements pris en charge par les organismes complémentai-
res, France métropolitaine.

Lecture : pour les soins de ville, la dépense moyenne d’un bénéficiaire de la CMU est
équivalente à celle d’un assuré du Régime général, bénéficiant d’une couverture
complémentaire. Pour l’ensemble des dépenses elle est supérieure.
Source : EPAS 2000, estimation appariement SPS EPAS 2000.
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Comparaison des dépenses au titre de la CMU et des autres assurés complémentaires

E•2

Dans un premier temps, on compare le montant moyen versé pour un
assuré métropolitain du Régime général bénéficiaire de la CMU complé-
mentaire, ayant choisi l’option caisse, (source CNAMTS agence compta-
ble) au montant moyen versé par les organismes complémentaires au
titre de la protection complémentaire, dépassements compris (source
Comptes de la santé). La comparaison porte tout d’abord sur les dépen-
ses, au titre de la CMU complémentaire, concernant les soins de ville
effectués en 2001, liquidées en 2001 et au premier semestre 2002. Compte
tenu des délais de liquidation, plus importants pour l’hospitalisation, les
dépenses d’hospitalisation ne sont pas disponibles pour 2001. Pour l’an-
née 2000, en revanche, on dispose des dépenses correspondant aux soins
effectués en 2000, liquidées en 2000 et 2001, ce qui permet de prendre

en compte l’intégralité des dépenses de CMU complémentaire (soins de
ville et hospitalisation).

Dans un deuxième temps, on compare les dépenses de protection com-
plémentaire « hors dépassement » (calculées sur la base de la « dépense
reconnue », c’est à dire la base de remboursement par la Sécurité sociale)
des bénéficiaires de la CMU aux dépenses des assurés couverts par une
couverture complémentaire. La source utilisée est l’échantillon permanent
des assurés sociaux (EPAS). La répartition des dépenses selon les postes
conduit à prendre en compte les honoraires relevant du secteur privé hospi-
talier dans les soins de ville. Les consultations externes effectuées dans les
établissements hospitaliers publics sont comptabilisées dans les dépenses
hospitalières.
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